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Nous avons verifie l'etat de l'actif de New Brunswick Power Nuclear Corporation Nuclear Fuel 
Waste Trust (la « fiducie .. ) au 31 mars 2005 ainsi que l'etat de I' evolution de l'actif pour 
l'exercice termine a cette date. La responsabilite de ces etats financiers incombe a la direction. 
Notre responsabilite consiste a exprimer une opinion sur ces etats financiers en nous fondant 
sur notre verification. 

Notre verification a ete eff ectuee conformement aux norm es de verification generalement 
reconnues du Canada. Ces normes exigent que la verification soit planifiee et executee de 
maniere a fournir !'assurance raisonnable que les etats financiers sont exempts d'inexactitudes 
importantes. La verification comprend le contr61e par sondages des elements probants a l'appui 
des montants et des autres elements d'information fournis dans les etats financiers. Elle 
comprend egalement !'evaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes 
faites par la direction, ainsi qu'une appreciation de la presentation d'ensemble des etats 
financiers. 

A notre avis, ces etats financiers donnent, a tous les egards importants, une image fidele de la 
situation financiere de la fiducie au 31 mars 2005 ainsi que de !'evolution de son actif pour 
l'exercice termine a cette date selon les principes comptables generalement reconnus du 
Canada. 

Comptables agrees 

Le 6 mai 2005 

Member of 
Deloitte Touche Tohmatsu 



NEW BRUNSWICK POWER NUCLEAR CORPORATION 
NUCLEAR FUEL WASTE TRUST , 
Etat de l'actif 
Au 31 mars 2005 

2005 2004 

ACTIF 

Placements {note 3) $ 28,000 24 000 $ 

ACTIF $ 28,000 24 000 $ 



NEW BRUNSWICK POWER NUCLEAR CORPORATION 
NUCLEAR FUEL WASTE TRUST 
Etat de l'evolution de l'actif 
Exercice termine le 31 mars 2005 

2005 

ACTIF AU DEBUT 24 000 $ 

Contributions en capital 4 000 

ACTIF A LA FIN 28 000 $ 

2004 

20 000 $ 

4000 

24 000 $ 



NEW BRUNSWICK POWER NUCLEAR CORPORATION 
NUCLEAR FUEL WASTE TRUST 
Notes complementaires 
Exercice termine le 31 mars 2005 

1. DESCRIPTION DE LA FIDUCIE 

Le projet de loi C-27, visant la Loi sur /es dechets de combustible nucleaire (la« LDCN »), 
a re9u la sanction royale le 13 juin 2002 et est entre en vigueur le 15 novembre 2002. Ce 
projet de loi est un element cle du Cadre d'action pour la gestion des dechets radioactifs 
de 1996 du gouvernement du Canada en vertu duquel le gouvernement federal, grace a 
une surveillance efficace, assurera que la gestion a long terme des dechets radioactifs est 
realisee de maniere exhaustive, integree et economique. 

Comme l'exige la LDCN, les proprietaires de dechets de combustible nucleaire ont 
constitue en personne morale la Societe de gestion des dechets nucleaires (la « SGDN "). 
La SGDN fera rapport regulierement au gouvernement du Canada et fera des 
recommandations sur la gestion a long terme des dechets de combustible nucleaire. La 
SGDN doit adresser ses recommandations a l'egard d'une strategie de gestion a long 
terme du combustible irradie au ministre des Ressources naturelles et ce, dans les trois 
annees suivant l'entree en vigueur de la LDCN. 

La LDCN exige egalement que les proprietaires de dechets de combustible nucleaire 
constituent des fonds de fiducie et effectuent des versements annuels dans ces fonds afin 
de financer la gestion a long terme des dechets de combustible nucleaire. En consequence, 
New Brunswick Power Corporation ( « NB Power ,, ) a constitue la New Brunswick Power 
Corporation - Nuclear Fuel Waste Trust (la " fiducie ") et effectue un depot initial de 20 M$ 
dans ce fonds de fiducie le 25 novembre 2002. A date du 1 octobre 2004, suite a !'adoption 
de la Loi sur /' electricite du Nouveau-Brunswick, la fiducie a ete transferee de NB Power a 
New Brunswick Power Nuclear Corporation (" NuclearCo ,, ). Aux termes de la LDCN, a 
compter de 2003, NuclearCo deposera un montant additionnel de 4 M$ annuellement dans 
ce fonds de fiducie jusqu'a ce qu'une demarche de gestion a long terme du combustible 
irradie soit approuvee par le gouvernement du Canada. Les sommes deposees dans la 
fiducie seront utilisees aux fins de gestion du combustible irradie et des dechets 
radioactifs. Les presents etats financiers ne presentent pas les exigences de financement 
relatives a la gestion a long terme des obligations a l'egard des dechets de combustible 
nucleaire. 

Le fiduciaire de la fiducie est CIBC Mellon Trust Company. La province du Nouveau
Brunswick et NB Power sont les beneficiaires de la fiducie. 

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 

Mode de presentation 

Les etats financiers de la fiducie ont ete prepares par la direction conformement aux 
principes comptables generalement reconnus du Canada. En vertu de la preparation des 
etats financiers conformement aux principes comptables generalement reconnus du 
Canada, la fiducie doit etablir des estimations et des hypotheses qui ont une incidence sur 
les montants des actifs, des passifs, des produits d'exploitations et des charges constates 



NEW BRUNSWICK POWER NUCLEAR CORPORATION 
NUCLEAR FUEL WASTE TRUST 
Notes complementaires 
Exercice termine le 31 mars 2005 

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 

Mode de presentation (suite) 

au cours de la periode visee par les etats financiers. Les resultats reels pourraient varier par 
rapport a ces estimations. 

Les etats financiers presentent les actifs de la fiducie au 31 mars 2005 et l'etat de l'evolution 
de l'actif de l'exercice termine a cette date. 

Evaluation des placements 

Les placements de portefeuille sont comptabilises a la valeur d'acquisition. Les baisses de 
valeur considerees comme durables sont constatees au cours de la periode ou cette 
constatation est faite. 

Imposition 

En se fondant sur les indications du sous-ministre adjoint principal au ministere des Finances 
du Canada concernant !'intention globale du Ministere d'assurer que les obligations 
juridiques en vertu de la LDCN ne fassent pas en sorte que la fiducie soit assujettie aux 
impots sur les benefices, la fiducie n'a constitue aucune provision pour les impots sur les 
benefices dans les presents etats financiers. Le sous-ministre adjoint principal devrait 
recommander au ministre des Finances une mesure qui assurerait que le benefice d'une 
fiducie constituee et maintenue dans le seul but de repondre aux exigences de la LDCN 
soit exempte d'impots en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu du Canada. 

3. PLACEMENTS 

Les placements sont constitues de bons du Tresor ne portant pas inten~t de la province du 
Nouveau-Brunswick echeant le 1 O novembre 2005. 

La valeur comptable des placements se rapproche de leur juste valeur en raison de leur 
echeance a court terme. 


